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DU CONTRAT FfiODAL Α LA SOUVERAINETE DU PEUPLE.
LES PRECEDENTS DE LA DECHEANCE

DE PHILIPPE II DANS LES PAYS-BAS (1581)

Le Systeme politique des Provinces-Unies occupait une place ä part
dans l'Europe des Temps Modernes. II etait considere par les contempo-
rains comme un modele ä suivre, ou ä combattre, suivant leur position et
leurs aspirations. Mais dans tous les cas, ils y pretaient une grande atten-
tion. Au cours du dernier tiers du XVIe siecle, une serie d'actes generaux
furent rediges, inspires par les necessites d'une Situation politique
tendue et extremement complexe, et exprimant, d'une maniere encore
tätonnante, les principes majeurs d'un Systeme representatif consti-
tutionnel. La question de savoir s'il s'agissait lä d'une monarchie ou
rTimp repubüque rectait pcccc, tandis que~ lu piatiquc muiiUcuhc une
alternance et meme un melange de ces deux principes.

De la fin du XVP au debut du XXe siecle, des historiens du droit et
des institutions rechercherent les bases dites constitutionnelles du
Systeme politique neerlandais, si different de ses contemporains. Gene-
ralement, ils citaitent une serie d'actes solennels, sans doute, mais qui
n'avaient de portee constitutionnelle, ni par leur contenu, ni par leur
application. II s'agit de la Pacification de Gand (1576), l'Union d Utrecht
(1579), l'Acte de Decheance de Philippe II (1581), la Treve de Douze Ans
(1609) et la Paix de Westphalie (1648)'. Etudies separement ou dans

1 Ces «lois fundamentales » figurent ainsi dans C. CAU, Groot-Placaet-boeck, I,
La Haye, 1658.

Des editions (abregees parfois), avcc traduclion cn anelais moderne si le texte
original est en neerlandais, se trouvent chez G. GRIFFITIIS, Repräsentative
Government in Western Europe in the Sixteenth Century, Oxford, 1968, pp. 433-447
(1576) et pp. 510-524 (1581). Pour des traductions (abregees parfois) en anglais
moderne, voyez aussi E. H. KOSSMANN et A. F. MELLINK, Texts conccrning the
Revolt of the Netherlands, Cambridge, 1974, pp. 126 (1576), 165 (1579), et 216
(1581); pour leur utilisalion posterieure, voyez T. VEEN, De legitimatie van de
souvereiniteit bij Huber en Kluit, «Bijdragen cn Mededelingen betreffende de
Geschiedenis der Nederlanden », (plus loin abrege en BMGN) 97, 1982, pp. 185-215;
egalement: M. JAPIKSE, De Minuut van het Plakkaat der Afzwering van 26 juli 1581,
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leur ensemble, ces actes ne peuvent etre compares ä uxie constitution au
sens oü on l'entend actuellement en termes du droit public. Ils ne
jouissaient d'aucune primaute sur les droits ou coutumes regionales et
locales. Ils ne pouvaient etre invoque dans le but de resoudre arbitrai-
rement un conflit2. La majeure partie de ces textes fut consacree ä des
problemes d'ordre pratique et immediat, ayant un rapport direct avec la
lutte diplomatique, politique et militaire. La conception d'un Systeme
politique nouveau ne se retrouve que dans quelques brefs Fragments, et
encore s'agit-il, alors, d'une volonte de retour ä un passe idealise.

Le seul expose systematique des relations entre le prince, ses
conseils et les assemblees d'Etats, figure dans l'acte par lequel l'Archi-
duc Mathias fut recu comme gouverneur des Pays-Bas en decembre
15773. Probablement ä cause du peu d'effet que provoqua « l'intermez-
zo » Mathias, cet acte a tres peu retenu l'attention. En effet, on n'en
trouve de ja plus la trace dans les « articles et conditions » presentes au
Duc d'Anjou en vue de sa reception comme « prince et seigneur » en
aoüt et septembre 1580, et qui aboutirent en un document, beaucoup
plus soucieux des besoins de la guerre4.

II ne fait pourtant nul doute que les deputes aux Etats generaux
etaient en train de creer, ä travers cette multitude, peu coherente,
d'actes solenneis, un cadre institutionnel qui garantirait leur emprise
sur le gouvernement, mieux que jamais. Le point^ culminant de cette
evolution ideologique est la declaration de decheance du roi Philippe II
dans les principautes des Pays-Bas. Cet acte, promulguc par les Etats
generaux, reunis ä La Haye, le 26 juillet 1581, eut une portee enorme.
Philippe II etait un des princes les plus puissants du monde, et il visait
une autorite absolue. Les Pays-Bas constituaient un territoire particulie-
rement riche et strategiquement bien situe. Leur perte aurait ebranle
non seulement le prestige du roi, eile l'aurait prive egalement de
movens considerables. L'enjeu etait donc important; on sait que Philip-
pe II s'est attache par tous les moyens ä la reconquete des Pays-Bas;

« Bijdragen voor Vaderlandsche Geschiedenis en Oudheidkunde », 1919, po. 39-63;
Z. W. SNELLER, Unie van Utrecht en Plakkaat van Verlotinze Rotterdam. 1929.

2 A. Th. VAN DEURSEN, Tussen eenheid en zelfstandigheid. De toepassing van de
Unie als fundnmentele wet, in S. GROENVELD en H. L. Ph. LEEUWENBERG (eds.), De
Unie van Utrecht. Wording en werking van een verband en een verbondsacte, Den
Haag, 1979, pp. 136-154; Η. Η. ROWEN, The Union of Utrecht and the Articles of
Conjederation, the Batavian Constitution and the American Constitution: α double
parallel, in: R. VIERHAUS (ed.), Herrschaftsverträge, Wahlkapitulationen, Funda-
mentalgesetze, Göttingen, 1977, pp. 281-293; W. P. BLOCKMANS en P. VAN PETEGHEM,
La Pacification de Gand ä la lumiere d'un siede de continuite constitutionelle dans
les Pays-Bas, 1477-1506, ibidem, pp. 220-234.

3 GRirFiTHS, pp. 463-468 (texte original frangais avec commentaire: pp.
311-312), et KOSSMANN-MELLINK, pp. 141-144 (traduction en anglais moderne).

4 GRiFrmis, pp. 490-504.



DU CONTRAT FEODAL λ LA SOUVERAINETE DU PEUPLE 137

celle-ci put etre realisee, vers 1585, dans la partie meridionale — grosso
modo l'actuelle Belgique —, mais eile echoua definitivement dans la
partie septentrionale, malgre une guerre prolongee jusqu'en 1648. On a
pu calculer que de 1572 ä 1585, l'Espagne a depense pour sa « guerra de
Flandes » 37 millions de florins; cette somme depassait en equivalent-or
les revenus en metaux precieux de l'Amerique pour ces annees 5.

On peut donc considerer le processus revolutionnaire dans les
Pays-Bas, au cours du dernier tiers du XVIe siecle6 comme un des
cas-cle du conflit entre les tendances absolutistes et parlementaristes en
Europe. Ce cas est interessant par l'importance des participants, par
l'ampleur des revendications des revoltes, et par ses effets: succes de la
revolution dans la partie septentrionale des Pays-Bas, echec dans la
partie meridionale. Nous nous proposons donc de retracer les sources
theoriques et institutionnelles de ce Systeme politique remarquable que
fut la Republique des Provinces Unies.

L'histoire des idees politiques se developpe essentiellement selon
deux lignes de pensee qu'on pourrait qualifier d'interne et d'externe. La
tradition interne recherche les analogies dans les expressions ecrites de
certains concepts ou systemes de pensee; eile peut en deduire la
diffusion et l'originalite des theories. La tradition externe met l'accent
sur le contexte politique et social, dans lequel certaines idees ont pu
surgir et eventuellement prendre racine. Mon propos visera ä combiner
CP«S rlpiTV nntinnpc ΡΤΛ rn^ f d l d s n t illlCSl· bicil JU" d.C3 trültCS Ct viCä

pamphlets politiques que sur des documents de la pratique.
Notre point de depart sera la decheance de Philippe II dans ses

principautes des Pays-Bas. Le caractere inhabituel de cette demarche
explique l'extreme prudence qu'observerent les Etats generaux. En fait,
le principe de la transmission de la souverainete etait decide depuis un
an dejä, lorsqre l'acte de decheance fut formellement emis, le 26 juillet
1581. Ce fut en effet, en aoüt 1580, apres un an de pourparlers, qu'une
delegation des Etats generaux presenta au duc d'Anjou une serie d'« ar-
ticles et conditions » selon lesquels il serait recu comme « prince et
seigneur » dans les provinces septentrionales des Pays-Bas, ainsi qu'en
Brabant et en Flandre, principales provinces meridionales. Les autres
etaient dejä passees au camp loyaliste.

Dans ce document, il n'etait aucunement question de souverainete,
au contraire de la formule usitee originellement pour Philippe Π. Α la

s G. PARKER, The Army of Flanders and the Spanish Road, 1569-1659, Cambri-
dge, 1972, pp. 232-243. Apres 1587, les coüts montaient en moyenne ä 11 milions
de florins environ par an.

6 Sur la qualification « revolutionnaire », voyez G. GRIFFITHS, The Revolutio-
nary Character of the Revolt of the Netherlands, « Comparative Studies in Society
and History », 2, 1960, pp. 452472.
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demande du duc d'Anjou d'ajouter l'adjectif « souverain » ä la formule
«prince et seigneur», les delegues opposerent avec succes que cela
serait contraire ä la coutume — un argument evidemment faux7 — et ä
la terminologie de la langue neerlandaise. En plus, si souverain devait
signifier puissance absolue, les Etats ne pourraient l'admettre, puisque
leurs pays etaient gouvernes selon leurs lois, coutumes et Privileges 8.
Le 19 septembre 1580, le duc d'Anjou et les delegues des Etats generaux
signerent ä Plessis-lez-Tours un traite qui ne differait du concept qu'en
quelques details. Les Etats s'etaient ainsi tailles une influence conside-
rable dans toutes les affaires importantes, y compris la nomination de
conseillers et de hauts fonctionnaires. Le prince serait tenu de reunir
les Etats generaux au moins une fois par an « afin d'y etre ordonne et
leurs pays etaient gouvernes selon leurs lois, coutumes et Privileges 8.
d'icelui »; en plus ils pourront s'assembler de leur propre initiative. Ils
reconnurent la monarchie hereditaire en ligne masculine, en y apportant
toutefois quatre restrictions importantes: 1) les Etats auront ä choisir,
comme successeur, le plus apte s'il y a plusieurs fils legitimes (art. 2);
2) en cas de minorite du successeur, jusqu'ä ce qu'il ait atteint Tage de
vingt ans, les Etats exerceront la tutelle (art. 3); 3) en cas d'extinction
de la dynastie, les Etats eliront un autre « prince et seigneur » (art. 3);
4) si le prince contrevient en aucun point ä ce traite, les Etats seront
delies de leur serment de fidelite envers lui, ne lui devrqnt jphis aucune
obeissance, et pourront meme « prendre » un autre prince « ou autre-
ment pourvoir aux affaires comme ils trouveront convenir » (art. 26) 9.

Ce dernier article donna lieu ä une large discussion; en effet le duc
d'Anjou y voyait une porte largement ouverte aux disputes, ä l'occasion
de la moindre Innovation. Etant donne que les sujets jugeraient
eux-memes s'il y avait infraction au traite, le danger d'une « continuelle
defiance », et meme de « soulevements et revoltes bien dangereuses » le
preoccupait. Les delegues refuserent neanmoins toute modification de
cet article, se referant ä un mandat stricte. Ils invoquerent la grande
tolerance qu'avaient montree les sujets ä l'eaard de la tvrannie du Roi
d'Esüagne avant de se rebeller contre celui-ci. En fin de compte,
l'article resta inchange.

Lors de la Joyeuse Entree de Philippe II en Brabant, en 1549,

7 On remarquera l'evolution dans la titnlature aue les Etats generaux rhoisi-
rent pour designer Philippe II: 9 janvier 1577: « le plus exaltc, puissant et illustre
prince, le roi Philippe, nostre seigneur souverain et prince naturel »; 8 dcccmbre
1577: «le Roi comme souverain seigneur et prince naturel du pai's »; 10 decembre
1577: «le plus exalte, puissant et illustre prince, Philippe, roi d'Espagne, nostre
prince et seigneur »; 29 janvier 1579: « His Majesty the King ». KOSSM4NN-MELLINK,
pp. 133. 141, 145, 167; GRIFFITHS, p. 464.

8 GRIFFITIIS, p. 497.
9 Ibidem, pp. 492, 496, 500-504.
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l'article analogue dans le texte de cette « constitution » brabanconne
avait egalement donne Heu ä des discussions. Le prince le considerait
comme « exorbitant et inconvenant »; lui aussi y voyait pour certains
malveillants, une legitimation possible de revolte. Les Etats de Brabant
ont alors refute cet argument en se reservant pour eux-memes le droit
de resistance aussi longtemps que les infractions signalees n'etaient pas
redressees l0. Philippe II s'est contente de cette explication, jurant de
respecter egalement cet article qui figurait, ä peu pres, dans les memes
termes dans toutes les Joyeuses Entrees du Brabant de 1356 ä 1794 u .
Plus tard, il aura des raisons de se plaindre de sa complaisance,
puisque les revoltes se sont largement referes ä cet article.

Resumant la position des Etats generaux, en 1580, vis ä vis de la
souverainete, il faut conclure qu'ils ont intentionellement supprime
l'adjectif « souverain » dans la titulature de leur prince. De leur point
de vue, il n'y avait pas de pouvoir absolu aux Pays-Bas, gouvernes selon
leurs lois, coutumes, et Privileges. Une limitation de la souverainete
princiere residait, en outre, dans le fait que les Etats se consideraient
comme le dernier ressort decidant au sujet de la personne du prince en
cas de vacance, de minorite, ou de conflit. Ils se consideraient comme
les depositaires de la souverainete, exercant la tutelle durant une
periode anormalement longue n, et prenant des mesures appropriees en
cas de conflit avec le prince sur l'exercice du pouvoir. Lorsqu'on ajoute
λ ι̂̂ ο ^uuoiaiailuiit,, Vlnici μι6Ία.ΰνίΐ, uonnee en i549, qu ii apparienaix
aux seuls membres des Etats, et non pas ä la population entiere, de
juger quand il y avait infraction au contrat conclu entre le prince et ses
sujets, on arrive ä la conclusion que les Etats se consideraient comme
les garants ultimes des droits des sujets. L'ensemble de droits, coutu-
mes et Privileges qu'ils defendaient avec ferveur, peut — avec toutes les
reserves faites en debut de cet article au sujet de ce terme — etre
considere comme une constitution. Nous rejoignons ici l'interpretation
lucide de Kossmann que les Etats generaux, en n'offrant la souverainete
ä aucun prince, et en ne la reclamant pas plus pour eux-memes,
preferaient la constitution ä la souverainete. S'ils avaient pu concevoir
une teile abstraction, ils auraient considere la souverainete comme la
personification de la constitution. Ils exigeaient que le prince garantisse
la constitution; s'il la violait, il se placait hors la loi et devait etre

10 Ibidem, pp. 348-350. II faut noter toutefois que l'article de la Joyeuse Entree
brabancjonne n'a jamais prevu explicitement le recours ä un autre prince; il etait
COIKJU comme une pression temporelle jusqu'au redressement des griefs.

11 G. VAN DIEVOET, L'Empereur Joseph II et la Joyeuse Entree de Brabant,
« Standen en Landen », 16, 1958, pp. 86-140.

12 Les precedents montraient des ages plus jeunes: Philippe le Bei etait place
sous tutelle de 1482 ä 1493, ä quelle date il avait 15 ans; Charles Quint fut declare
majeur meme plus d'un mois avant son quinzieme anniversaire.
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remplace par un meilleur garant. Le pouvoir du prince se trouvait donc
reduit pas meme ä un contrat bilateral entre parties egales, mais ä une
mission revoquable par le mandantI3.

Les Etats generaux ratifierent le traite avec le duc d'Anjou, le 2
janvier 1581. II fallut encore attendre jusqu'en juillet 1581 avant que
les Etats tirerent la consequence des demarches precedantes, et decla-
rerent Philippe II dechu de ses principautes dans les Pays-Bas. Cela se
fit sans aucune pompe; en somme on ne faisait que legitimer une
Situation existante de fait depuis quelques annees de ja. Cependant de
graves incertitudes internes et internationales continuaient ä peser sur
la Revolte; notamment le manque d'engagement reel de la part d'Anjou
et de la couronne de France. Malgre ces circonstances peu favorables,
l'Acte de Decheance — souvent appele ä tort « Acte d'Abjuration » ou
« Acte d'Independance » — est reste un document important pour
l'histoire des theories politiques en Europe. Α une date si precoce, peu
d'actes officiels temoignent d'une reflexion aussi progressiste.

II se distingue par un expose des motifs qui comprend 16 des 26
pages imprimees du documentt4. Cette prudence n'etonne guere vu
l'importance des decisions, esquissees plus haut. Les Etats generaux ne
se limiterent pas ä declarer le roi Philippe II dechu de son regne dans
les Pays-Bas, ils transmirent, en outre, officiellement la « seigneurie et
le Efouvernpmpnt » Γηης In «r>nvpraiTif»t4^ an Aiir* d'A-i^O-i, frere i- CCii
rival le roi de France. On sait que ce texte a ete redige par le secretaire
des Etats generaux en quelques jours seulement. Cette rapidite, les faits
qu'un homme de la pratique en soit l'auteur, et que ce texte fut ensuite
approuve par les instances politiques de plusieurs principautes, nous
permettent de le considerer comme etant l'expression d'idees recues

13 E. H. KOSSMANN, Volkssouvereiniteit aan het begin van het Nederlandse
Anden Regime, «Biidragen en Mededelingen betreffende de Geschiedenis der
Nederlanden », 95, 1980, pp. 1-34, specialement pp. 11-18.

L'idee que le pouvoir souverain est soumis ä des restrictions, destinees ä sa
sauvegarde, en forme des lois fondamentales, se retrouve aussi chez Jean Bodin.
p^nc; re<; r n s i e s Ftpts armaraissent comme garants des lois fondamentales au
besoin contre le roi. De plus, il leur revient d'instituer la regence pour un roi
mineur däge ou autrement incapable de regner. Voyez ä ce propos: R. CRAHAY,
Jean Bodin aux Etats gineraux de 1576, dans ce meme volume.

14 L'edition moderne, avec une excellente introduction et une replique integra-
le en fac-simile, est Μ. Ε. Η. Ν. Μουτ, Plakkaat van Verlatinge J581, La Haye, 1979.
Des traduetions furent reproduites dans les versions en latin (1598), en allemand
(1593), et en frangais (1618) de l'ouvrage par E. VAN METEREN, Histoirie der
Nederlandscher en de haerder naburen oorlogen en de geschiedenissen, La Have,
1614, in folio. Traduction anglaise par Lord Somers, Tracts, reproduite partielle-
ment par GRIFFITHS, pp. 521-524, qui donne egalement l'expose des motifs et la
partie dispositive dans la Version originale avec synoptiquement la traduction
frangaise de Van Meteren (ibidem, pp. 510-521). Pour une traduction en anglais
moderne du texte complet, voyez KOSSMANN-MELLINK, pp. 216-228.
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dans de larges milieux. La phrase initiale de ce document etait si bien
un Heu commun que, comme le remarqua Koenigsberger, Philippe II
employa ä peu pres les memes termes pour instruire son vice-roi de
Naples 15. En effet, souvent ce qui importe, c'est la personne qui dit
certaines choses et le moment auquel eile les dit, plus que ce qu'est dit
veritablement.

En resume, ce texte dit que le prince est place ä la tete de ses
sujets pour les proteger comme le pere protege ses enfants, et le
pasteur ses brebis. Les sujets ne doivent pas lui obeir en tout, ni le
servir comme des esclaves. Si le prince opprime ses sujets, s'il leur en
impose trop, s'il viole leurs droits et Privileges, s'il les traite comme des
esclaves, il ne doit plus etre tenu pour un prince, mais pour un tyran.
Les sujets, et plus specialement leurs representants dans les assemblees
d'Etats, ont alors le droit de ne plus le reconnaitre comme leur prince,
et de choisir pour leur protection un autre prince. Ils ont d'autant plus
ce droit si le prince a neglige leurs prieres et requetes de redresse-
m?nt He leurs f"-iefs iustifies par leurs droits. Le droit naturel et des
precedents justifient une teile demarche. De plus, le prince fonde son
autorite sur le serment qu'il fait de respecter les droits et Privileges des
sujets, et ce dans chaque principaute des Pays-Bas lors de sa Joyeuse En-
tree. Le texte conclut qu'il en resulte, dans la plupart des principau-
tes, une relation contractuelle qui peut mener, en cas d'infraction,
aux conditions librement consenties par le prince. ä sa destitution. On
trouve ensuite, une longue enumeration de faits et d'actions de Philip-
pe II contraires aux droits coutumiers ou aux articles de la Joyeuse
Entree qu'il avait jure de respecter lors de son Entree au duche de
Brabant, en 1549 16. En bref, les griefs contre le roi concernaient les
faits suivant:

— les Pays-Bas etaient gouvernes par des etrangers, ce qui etait
contraire au droit coutumier et ecrit;

— l'organisation de nouveaux eveches (depuis 1559), liee ä l'intro-
duction de l'Inquisition, violait les droits etablis et menait ä une
tyrannie ä l'egard des personnes, leurs proprietes et meme leurs con-
sciences, dont on se croyait responsable envers Dieu seulement";

15 H. G. KOENTGSBERGER, The government of Sicily under Philipp II of Spain,
Londres, 1951, p. 172.

16 Cette Interpretation des faits rejoint de pres celle de l'Apologie de Guillaume
d'Orange, presentee aux Etats generaux le 13 decembre 1580 et publiee en fevrier
1581, qui fut une reaction au banissement et proscription royal du prince, publie
le 15 juin 1580. Une edition recente, en neerlandais moderne, avec commentaires:
Apologie van Willem van Oranje, Tielt-Amsterdam, 1980; voyez, pour la Version en
anglais moderne, KOSSMANN-MELLINK, pp. 211-216.

17 La comparaison avec la France est interessante en ce point: les rois y
legiferaient en matiere de tolerance religieuse depuis les annees 1560, les rois
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— plusieurs delegations des Etats generaux qui devaient informer
le roi des griefs vis-ä-vis de sa politique, ne furent pas entendues;
certains delegues furent meme arretes et assassines et leurs proprie-
tes saisies sans aucune forme de proces; de nombreux nobles et bourgeois
partagerent le meme sort;

— les Espagnols traitaient les Pays-Bas comme une des colonies
nouvelles, oü ils pouvaient lever des taxes ä leur gre et laissaient leurs
soldats piller ä leur guise;

— l'attitude du roi etait hypocrite en toutes ces circostances 18.

La conclusion en est que le roi a viole frequemment son contrat
avec ses sujets. des Pays-Bas, depuis pres de vingt ans. C'est lui donc
qui a rompu le contrat, ce pour quoi il cesse d'etre prince legitime. La
partie dispositive de l'Acte declare le roi d'Espagne dechu, ipso iure de
sa « souverainete, droit, et heritage de ces Pays », decharge tous les
officiers, vassaux ou autres habitants du serment qu'ils lui avaient fait
et de leurs obligations envers lui. Ils ne pourront plus se servir du
nom ou des sceaux du roi. Pour la duree de l'absence du duc d'Anjou,
les actes seraient arretes provisoirement sous l'autorite du « Chef et
Conseil du Pays», et ce jusqu'ä ce que ceux-ci soient pleinement
nommes et etablis, sous l'autorite des Etats generaux. Les hauts fonc-
tionnaires, conseillers et tous les officiers feront un nouveau serment
aux Etats de ieur provmce, et serbnt ainsi confirmes dans leurs fonc-
tions 19.

Le contenu de l'Acte de Decheance confirme ainsi nos conclusions
tirees du traite, conclu avec le duc d'Anjou; les Etats generaux se
presentent comme les depositaires et les garants ultimes de l'ensemble
des lois, droits, coutumes, et Privileges de chaque province, et attendent
de leur prince qu'il les defende. En cas de vacance, comme il y en a une
des le moment de la decheance de Philippe II, les actes gouvernemen-
taux sont alors adoptes sous l'autorite des Etats generaux. Ils delient
les sujets de leur serment envers le roi, mais ne leur accordent pas
explicitement le droit de resistance active. Les Etats sont nommes, en

d'Espagne ne le faisaient pas et ne sentirent donc pas le besoin d'une legitimation:
KOSSMANN, Volkssouvereiniteit, cit, p. 15.

18 Les exposes les plus recents des developpements en cette periode sont: A. J.
TJADEN, De 'Reconquista' mislukt. De opstandige gewesten 1579-1588, et H. DE
SCHEPPER, De katholieke gewesten 1579-1588, in: Algemene Geschiedenis der Neder-
landen, 6, Haarlem, 1979, pp. 244-278.

19 Sauf en Hollande et Zelande oü le prince d'Orange s'etait vu attribuer des
le 7 juillet 1580 la «haute autorite et gouvernement, au moins pour quelque
temps », GRIFFITHS, pp. 506-509.
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particulier, corame l'instance qui abandonnera le prince devenu tyran.
L'argumentation repose essentiellement sur le respect des droits, ce qui
permet d'arriver ä la constatation que Philippe II avait, en fait, aban-
donne ses sujets depuis une vingtaine d'annees dejä.

La portee theorique de l'expose des motifs de l'Acte de Decheance
pose la question des sources intellectuelles de ce document extraordi-
naire. II cite le droit naturel, les precedents, le serment fait par le
prince de respecter et de proteger les droits des sujets. Philippe, de sa
part, se basait sur le droit divin et humain pour exiger l'obeissance qui
lui etait due « comme estant prince absolu et souverain desdicts Pays
Bas »20. On se rend compte que chaque terme signifie un monde de
difference entre le roi et les Etats generaux. On se demande donc d'oü
proviennent ces idees, si radicalement opposees ä la tendance generale
en Europe.

Les origines de ces idees sont ä rechercher dans deux directions 21.
Depuis 1550 les theoreticiens de la Reforme preconisaient l'opposition
active contre les princes qui persecutaient la « vraie » religion. En ce
sens, on peut citer la Magdeburger Bekenntnis lutherienne de 1550,
XAppellation du calviniste ecossais John Knox, de 1558, les ecrits des
monarchomaques huguenots: la Francogallia de Frangois Hotman
(1573), Du droit des magistrats de Theodore Beza (1574) et les fameux
iftviJiciciz contra tyraiztzcc de 1579. Lc3 prctagonistcs de 1« Ilvl'volic des
Pays-Bas contre Philippe II, comme Guillaume d'Orange et Marnix de
Sainte Aldegonde, entretenaient des relations etroites avec le milieu
huguenot. Les publications des monarchomaemes se trouvaient dans
leurs bibliotheques. En 1580, les Etats de Hollande octroyerent ä leur
imprimeur le droit d'une edition neerlandaise des Vindiciae. Plusieurs
Pamphlets, datant des annees 1579-1581, et distribues dans les Pays-Bas,
respirent le meme ordre d'idees que les Vindiciae n. II est donc proba-
ble que les dirigeants de la Revolte aient trouve soutien et Inspiration
dans la pensee des monarchomaques. Mais il est certain qu'ils ne les
ont pas servilement recopies. La preuve en est le röle tres different
attribue aux assemblees d'Etats. Les monarchomaques ne prevoyaient
qu'un röle tres reduit pour les Etats. Ils pensaient ä d'autres assem-
blees, oü les « Optimates » (les officiers royaux et les Pairs) siegeraient
avec des juges et magistrats inferieurs. Ils ne consideraient pas les
Etats generaux comme un Organe adequat pouvant mener la resistance

20 « Ban et edict en forme de proscrintion fait par la Maiestc όχι Roy nostre
Sire alencontre de Guillaume de Nassau, Prince d'Orange », Douai, 1580, pp. 16, 23.

2 1 Nous avons tire grand profit de l'introduction de madame Μουτ, Plakkaat
van Verlatinge, pp. 20-46.

2 2 Voyez des exemples chez KOSSMANN-MELLINK, pp. 185, 197, 228-231.
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contre le tyran23. La tradition institutionnelle avait son poids, surtout
dans les Pays-Bas, oü eile pesait probablement plus lourd que les
theories concues pour un vide social.

Α cöte de ces inspirations directes d'origine reformatrice, il faut
considerer egalement une deuxieme tradition de reflexion sur les rap-
ports entre le prince et les sujets. Le texte meme de l'Acte de Dechean-
ce cite sans les nommer « des precedents ». De nombreux pamphlets,
publies depuis le mouvement iconoclaste de 1566, montrent qu'on pen-
sait notamment ä l'histoire du duche de Brabant. La Joyeuse Entree
que Philippe II avait jure de respecter en 1549 contenait une formule
autorisant les sujets ä refuser toute Service ou obeissance au prince, si
celui-ci violait un des articles, et ce jusqu'au moment oü reparation
serait faite. Ce passage se trouve dans toutes les « Joyeuses Entrees »
de Brabant accordees ä chaque avenement de 1356 ä 1794. De nombreu-
ses reeditions du texte de 1549 dont quelques-unes pourvues de com-
mentaires, ont vu le jour dans les annees precedant 158124. Ce vif
interet pour trouver les fondements du droit de resistance dans le droit
public a fait que l'on s'est interesse egalement au Grand Privilege
accorde par Marie de Bourgogne ä toutes ses principautes des Pays-Bas,
en 1477. Cet acte contient, en effet, une formule analogue ä celle des
Joyeuses Entrees de Brabant; seulement, cet acte solennel fut revoque
lors de l'avenement de Philippe le Beau en 1494 25. La base constitutio-
nelle du droit ä la resistance se limitait donc au duche de Brabant oü,
par un hasard dynastique, des crises de succession ou de gouvernement
se sont frequemment produites du ΧΙΙΓ au XVe siecle. Ces circonstances
donnerent Heu ä des actes ecrits reglant les rapports entre princes et
sujets, plus precisement que dans les principautes qui ne connurent

23 Voyez, dans ce volume, l'article de madame Sarah HANLEY, The Discours
politiques in Monarchomaque Ideology: Resistance Right in Sixteenth-Century
France.

24 Ρ. Α. Μ. GEURTS, Het beroep op de Blijde Inkomst in de pamfletten uit de
Tachtigjarige Oorlog, « Standen en Landen », 16, 1958, pp. 1-15. H. DE LA FONTAINE
VERW EY, De Blijde Inkomst en de Opstand legen Filips II, « Standen en Landen »,
19, 1960, pp. 95-120. En 1564, G. HERTSHORN ä Cologne, qui editait des Bibles
lutheriennes en nderlandais, fit paraitre un premier tirage de la Joyeuse Entree
brabangonne de 1549; eile connut d'autres tirages en 1565 et 1566. En 1577, le
meme editeur presenta une version commentee, dont un second tirage parut en
1578. En 1575 il avait reproduit des paraphrases des articles essentiels. L'avocat
reformateur tournaisien Gilles le Clercq cita en un commentaire sur les evene-
ments, l'article concernant le droit de resistance.

25 Marnix de Ste. Aldegonde s'y est refere dans les negotiations de paix ä
Cologne en 1579. KOSSMANN-MELLINK, p. 200. Pour la revocation et l'edition: W. P.
BLOCKMANS, Les Privileges general et regionaux de Marie de Bourgogne en 1477,
Courtrai, 1984.
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pas ces accidents26. Encore faut-il noter que la Joyeuse Entree ne
prevoyait que la Suspension des Services et aides des sujets, jusqu'au
moment oü les infractions du prince contre ce docurnent-Iä seraient
reparees. Il ne s'y trouvait donc aucun fondement, ni pour une resis-
tance active, ni pour la decheance du prince.

En plus des actes, il faut tenir compte de la pratique politique citee
comme « precedents » dans l'Acte de Decheance. Guillaume d'Orange cita
devant les Etats generaux, en novembre 1576, un precedent dans l'his-
toire du duche de Brabant qui fut souvent repris depuis27. En 1420, les
Trois Etats demunirent le duc Jean IV de ses fonctions, et nommaient,
comme regent, son frere. On reprochait au duc la nomination de
conseillers etrangers, en contradiction avec la Joyeuse Entree; en outre
on l'accusait de malgerence financiere. Apres six mois, le duc put
reprendre ses fonctions ayant repare ses fautes et ayant reconnu le
bien-fonde de l'action des Etats 2S.

La oü la continuite dynastique etait bien assuree, la necessite" de
contracts entre prince et sujets se faisait moins ressentir. Cela n'impli-
que donc pas que l'absence de textes constitutionnels elabores indiquait
une position forte du prince. On peut voir se developper un constitutio-
nalisme lä oü la presence de puissants centres de pouvoir alternatifs
(grandes villes, forte noblesse) comcidait avec une discontinuite dyna-
stique.

Vn exemplc cxtrcmcrTiCrii pic^uLc Je ceue Situation se produisit en
Flandre, en 1127-112829. Apres le meurtre du comte, un groupe de
nobles et de bourgeois s'accorderent pour choisir un nouveau comte qui
gouvernerait, en suivant les sentiers de la droiture, et selon les interets
communs du pays. Nous nous trouvons donc devant un groupe compose
de personnes appartenant ä des corps differents et visant des objectifs
plus larges que leurs propres interets; ils estimaient, en outre, d'avoir le
droit de choisir le comte en cas de vacance, et de soumettre leur

26 R. VAN UYTVEN e t W. BLOCKMANS, Constitutions and their Application in the
Netherlands during the Middle Ages, « Revue beige de Philologie et d'Histoire » 47,
1969, pp. 399-424.

27 GRIFFITHS, p. 432; Marnix mentionnait le fait ä la Diete de Worms en 1578;
une reference y fut faite lors des negotiations ä Cologne en 1^81: KOSSMANN-MEL-
LINK, p. 199; dans les pamphlets de 1580-81: ibidem, pp. 209, 230.

28 A. UYTTEBROUCK, Le gouvernement du duche de Brabant au moyen äge
(1355-1430), Bruxelles, 1975, pp. 503-512.

29 Sur cet episode, voyez: F. L. GANSHOF, Les origines du cancept de souverai-
nete nationale en Flandre, « Revue d'Histoire du Droit», 18, 1950, pp. 135-158; la
sourcc principale est le iournal de Galbert de Bniges, odite T>nr H. PTRENNE,
Histoire du meurtre de Charles le Bon, Paris, 1891. Une nouvelle edition en traduc-
tion est parue sous la direction de R. C. VAN CAENEGEM, Le meurtre de Charles le
Bon, Anvers, 1978.
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accord ä certaines conditions. Le nouveau comte accordait ainsi une
serie de privileges.

Quelques mois plus tard, ce nouveau comte fut accuse d'avoir viole
ses engagements et fut alors cite ä comparaitre, afin de se justifier,
devant un tribunal compose de nobles, de membres du clerge et de
bourgeois 30. « Si, d'apres leur jugement — dit un des nobles dans une
assemblee populaire — vous pouvez ä l'avenir conserver le pouvoir
comtal, sans que l'honneur du pays en pätisse, je suis d'accord pour que
vous le conserviez. Mais si vous n'etes pas digne de le conserver, si vous
etes sans loi, sans foi, trompeur, parjure, abandonnez la dignite comtale
et laissez la nous, afin que nous puissions la confier ä quelqu'un qui en
soit digne et qui fait des droits. Car nous sommes vos garants aupres
du roi de France ». Le texte se refere en l'occurence ä une vision de la
societe en Trois Etats, plutöt qu'ä une Institution etablie. Si ce tribunal
concluait que le comte avait en effet viole les droits des sujets, ceux-ci
pourraient alors se considerer comme etant liberes de leur serment de
fidelite envers celui-ci. Ce passage se refere implicitement au contrat
feodal oü chacune des parties pouvait se considerer comme deliee de
ses obligations, si l'autre etait en faute. En fait, le comte refusa de se
presenter devant le tribunal de ses sujets. Au contraire, il occupa avec
grand deployement de force la ville d'Ypres, oü la Session devait se
tenir, et vexa en plus ses sujets en rompant ainsi la Paix de Dieu. Le
rCClt de CC3 CVvincmCritS ITiGlili^ «J[aij.cuieiiL ejue leb VfclbbdUÄ. lUllipeiciiL

leur serment de fidelite par l'acte formel de l'exfestucatio ä ce moment
meme. La constatation de la decheance du comte et l'intention de
s'opposer ä lui trouvaient ainsi une forme, toute indiquee, par le
Systeme social predominant, c.ä.d. le droit feodal. Cela n'empeche pas
que les interets en cause depassaient les liens entre les personnes
presentes, et touchaient en fait des collectivites plus vastes. Nous nous

30 Le 16 fevrier 1128, un noble s'adresse ainsi au compte dans une assemblee
populaire ä Gand: « Domine comes, si cives nostros et vestros burgenses et nos
amicos ipsorum jure volueratis traetasse, non aliquas exaetiones pravas et infesta-
tiones debueratis nobis intulisse, imo ab hostibus defendisse et honeste traetasse.
Nunc ergo contra jus et sacramenta, quae pro vobis juravimus de tHoneo. de
confirmanda pace et de ceteris justitiis, quae homines hujus terrae obtinuerant α
predecessoribus bonis terrae consulibus [...] et α vobis, vos in propria persona
fregistis, et fidem vestram et nostram, qui in idipsum vobiscum conjuravirnus,
violastis ([...] Invitation ä une Session de la curia comitis avec « prineipes utrim-
que nostrique comparcs ac universi sapientiores in clero et populo»). « [...] et
dijudicent. Si potueritis comitatum salvo honore terrae deineeps obtinere, volo ut
obtineatis; sin vero tales estis, scilicet exlex, sine fide dolosus, perjurus, discedite
α comitatu, et eum nobis reliquite indoneo et legitimo alicui viro commendan-
dum; nos enim mediatores sumus inter regem Franciae et vos, ut sine honore
terrae et nostro consilio nihil in comitatu dignum ageretis »: PIRENNE, Histoire du
meurtre de Charles le Bon, c. 95, pp. 138-139 (notre soulignement).
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rallions donc ä ce que disait en d'autres termes Ganshof lorsqu'il
appliquait la notion de « souverainete nationale» ä la Flandre en
1127-28: « teile qu'elle pouvait naitre dans l'esprit d'individus vivant en
Flandre au debut du XIP siecle. Elle revet des lors necessairement des
formes conditionnees par les habitudes mentales de ces individus et par
les structures sociales et les institutions politiques servant de cadre ä
leur existence »31. Le comte prit les armes et aurait obtenu, assure-
ment, gain de cause si une fleche perdue ne l'avait touchee mortelle-
ment.

Les notions essentielles enoncees, et mises en pratique en Flandre,
en 1127-1128, etaient donc: le pouvoir d'un groupe composite et repre-
sentatif de differents corps de la societe, de choisir un comte parmi les
heritiers, de lui imposer certaines conditions, de verifier si ses actes
etaient conformes ä ces stipulations, et dans le cas contraire de le
forcer ä ceder le pouvoir, afin que les representants de ce groupe en
disposent ä nouveau. Le droit ä la resistance active en cas d'infraction
aux Privileges nouvellement octroyes est formule frequemment dans
des actes de cette periode. Un premier exemple anterieur de long-
temps aux erneutes que nous venons de decrire, est celui de la char-
te comtale pour Berquin, datee entre 1093-1111. Elle prevoit le
droit de resistance des habitants contre les fonctionnaires ou le vicomte
qui les traitent injustement. La charte du comte Guillaume — le meine
qui sera inculpc quelqaes üiois'plub idid — pour bamt Ümer, "datee de
1127, reconnait aux bourgeois un traitement comme ses « homines » c.ä.d.
vassaux. Cela impliquait des droits dont celui de rompre le lien32. Le
privilege de la ville de Saint Omer, accorde le 22 aoüt 1128, prevoit une
Suspension de prestations feodales envers le comte, si celui-ci n'appli-
quait pas le droit des bourgeois 33. L'expression de ce droit ne se limita
donc pas ä un milieu specifique ou ä une Situation de revolte, il connut
des applications plus larges dans le temps et dans l'espace.

Dans notre recherche des sources et des precedents de la decheance
de Philippe II, nous avons constate les influences probables des mo-
narchomaques. Nous en avons aussi constate les limites: ä cöte de
l'attrait des speculations theoriques — inspirees en partie par l'interet
humaniste pour l'Antiquite —, les membres des Etats generaux etaient
egalement sensibles aux routines et aux continu'ites des institutions
auxquelles ils appartenaient. Ils se sont, en effet, toujours efforces de
dissimuler au maximum les innovations qu'ils preconisaient. Cela expli-
que leur tendance ä pousser le plus possible l'interpretation des

31 GANSHOF, Origines du concept, p. 135 n. 1.
32 Edition F. VERCAUTEREN, Actes des comtes de Flandre 1071-1128, Bruxelles,

1938.
33 VAN CAENEGEM, Le meurtre, pp. 39-42.
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rouages existents. La tradition institutionnelle, comprenant une dimen-
sion culturelle, c.ä.d. des modeles de pensee, des concepts, des symbo-
les, des formes de comportement, avait donc son propre poids, determi-
nant en grande partie l'action politique.

Concretement, les Etats generaux se sont servis de tous les argu-
ments qu'ils avaient sous la main pour justifier Ie but politique qu'ils
poursuivaient. Celui-ci etait, en termes institutionnels, classique et il
avait ete poursuivi maintes fois dejä, dans l'histoire des Pays-Bas. Le
Probleme peut se resumer ainsi: comment se defaire d'un prince qui
viole systematiquement les engagements convenus pour l'exercice de
son pouvoir, et comment le remplacer? Au bas moyen äge des theories
dites de souverainete du peuple pouvaient avoir ete repandues par
certains centres universitaires34. Les Etats generaux n'ont certes pas
suivi le modele d'une procedure dans les theories monarchomaques 35:
ils ne pouvaient pas se defaire de la Situation existante, avec toutes ses
traditions. En avaient-ils d'ailleurs reellement besoin?

Avant qu'aucune des theories dites de souverainete du peuple ou
monarchomaques soit effectivement mise par ecrit, et alors que le cadre
institutionnel des assemblees d'Etats etait encore inexistant, ce Systeme
representatif fut donc invente ad hoc en 1127-28, sans continuite d'ailleurs
avec les assemblees posterieures. II fut dote des prerogatives essentielles
que les Etats generaux s'attribuerent en 1580-1581:

— le choix de la personne du prince;
— la formulation des conditions de l'exercice du pouvoir prin-

cier;
— l'evaluation du respect par le prince des conditions librement

consenties;
— le pouvoir de reprendre le mandat conditionnel;
— la garantie des droits des sujets.

Ces prerogatives appartenaient aux representants du peuple divises
en ordres selon la vision courante de la societe, mais ne revenaient pas
au peuple en entier. En ce sens, il n'y avait pas souverainete du peuple.
Le respect de la succession transmise par heredite au XIP comme au
XVP siecle, peut etre considere comme une autre difference, bien
qu'elle soit sujette ä l'approbation des Etats. La monarchie, comme
svsteme de gouvernement, η'etait pas encore mise en doute par les
Etats en 1581. Ils se limitaient au choix de la personne, et aux mo-

3 4 On pense notamment ä Marsile de Padoue, oui professait de telles idees ä la
Sorbonne oü etudiaient bon nombre de juristes flamands et brabangons.

35 Supposant qu'ils connaissaient les Discours politiques dont traite Madame
Hanley ailleurs dans ce volume.
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dalites de l'exercice du pouvoir. En ce sens aussi, le peuple ou ses
representants η'etaient pas souverains: ils ne pouvaient pas changer la
constitution dont ils se faisaient les garants.

Si on se place au point de vue de l'exercice reel des pouvoirs, les
differences conceptuelles entre notre notion de souverainete du peuple
et les ambitions des Etats pälissent. Certes, la constitution americaine
de 1789 presente des notions mieux definies et des abstractions encore
inconcevables au XVP siecle. Le chef de l'etat n'est plus couronne, ce
qui affaiblit l'idee de l'origine divine du pouvoir royal; son mandat est
explicitement temporaire et non hereditaire par principe; les methodes
de designation des representants et du chef de l'etat sont plus objecti-
ves. En fait, la constitution americaine a tire les consequences des
principes enonces et appliques en Flandre en 1127-1128 et dans les
Pays-Bas en 1580-158136. Materiellement, les meines objectifs etaient en
cause, mais comme toujours en dernier lieu les rapports de force
etaient decisifs. En 1789, on a surtout elimine les symboles d'une
culture politique d'Ancien Regime. La constitution americaine rejoint
d'ailleurs, dans sa forme et dans son raisonnement, de tres pres les
traditions juridiques des assemblees d'Etats europeennes; eile a meme
garde le caractere d'une declaration de decheance d'un roi devenu
tyran, pour des motifs remarquablement analogues ä ceux exposes dans
l'Acte de 1581. La aussi, il est evident que les grandes innovations se
tOiit Cii ittnaui icicicuce ixux. irauiiions"".

Les circonstances qui, dans les cas etudies ici, semblent favoriser
l'expression de telles limitations au pouvoir monarchique sont:

— la violation systematique par le prince de droits consideres par
les sujets comme essentiels;

— le refus, l'incapacite ou l'impossibilite du prince de se montrer
flexible au remontrances des sujets;

— l'organisation des sujets en des unites ä interets communs;
— la mobilisation des plus importantes de ces unites. Dans la

societe feodale, la noblesse constituait une entite rapidement mobilisable;

36 La Joyeuse Entree brabangonne r^petons-le, n'allait pas plus loin que de
prevoir la Suspension temporaire du soutien au prince; les evenements de 1420-1421
ne montrent pas de decheance du duc, mais une regence.

37 Voyez ä ce sujet l'important article de E. ANGERMANN, Ständische Rechts-
traditionen in der Amerikanischen Unabhängigkeitserklärung, «Historische Zeit-
schrift », 200, 1965, pp. 61-91, specialement pp. 76-90. Cet auteur insiste sur
l'inspiration que tirait Jefferson de l'Acte de 1581, et cherche, comme nous le
faisons, les sources de cette pensee dans le droit de resistance feodal. La notion de
souverainete du peuple est retrace iusqu'au moyen äge eVaiement par F. H.
SCHUBERT, Volkssouveränität und Heiliges Römisches Reich, ibidem, 213, 1971, pp.
91-122. Cette etude demontre d'ailleurs Involution precoce des Pays-Bas vis ä vis de
l'Empire.
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au ΧΙΓ siecle, les villes flamandes se sont montrees egalement en etat
d'une teile mobilisation. Au XVP siecle, la mobilisation comprenait aussi
d'importantes sections du clerge et de la population agraire.

En essayant d'evaluer les sources de cette demarche eclatante que
fut la decheance de Philippe II dans les Pays-Bas, nous proposons
d'attribuer moins d'influence aux theories politiques qu'aux traditions
institutionnelles et ä la culture politique. Avec ce terme nous designons
les procedures, les notions, les representations et les legitimations
courantes dans une societe donnee. Ainsi on peut dire qu'avant le
XVIIP siecle, la tendance ä employer des concepts abstraits etait faible.
Au XIP siecle, la societe etait encore si fortement impregnee des
relations feodales, qu'elles offraient le cadre formet dans lequel on
allait appliquer materiellement les memes mesures qu'aux XVIe et au
XVIIP siecle. Au XVP siecle, cette culture politique comprenait dejä une
solide tradition institutionnelle d'assemblees repräsentatives — qui dans
une continuite directe a connu son epanouissement, dans la Republique
des Provinces-Unies3S; au XVIIP siecle s'y sont ajoutes des abstractions
et des mechanismes rationnels. Avec ou sans traites theoriques, et dans
des cultures politiques differentes, les representants des sujets ont agi
d'une maniere etonnamment analogue, et cela meme dans les termes 39.

Wim Ρ "Ri

Universite de Rotterdam

Μ Voyez, ä ce sujet, S. MASTELLONE, Les institutions repräsentatives et la pen~
See politique italienne, dans ce volume.

39 Le texte de Galbert de Bruges est revelateur ä ce sujet: voyez note 30,
notamment: « discedite a comitatu ».


